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REGLEMENT INTERIEUR DE L'E.M.S. 
 

 

L'Ecole Municipale des Sports permet à vos enfants de se familiariser avec plusieurs 

disciplines sportives sur une année scolaire. 

Cette structure aidera votre enfant à pouvoir s'orienter par la suite vers une association 

sportive riomoise selon ses aptitudes physiques. 

L'Ecole Municipale des Sports se réserve le droit de modifier les activités proposées si 

intempéries ou autres raisons. 

 

 

Pour le bon fonctionnement de l'Ecole Municipale des Sports certaines règles doivent être 

respecter : 

 

Article 1 : 

- L'assiduité de votre enfant aux séances, pour la progression pédagogique de l'activité ; 

 

Article 2 : 

- Tenue sportive obligatoire (short, tee-shirt, survêtement, basket...) ; 

 

Article 3 : 

- Le respect des horaires : 16h30 - 18h tous les lundis (hors vacances scolaires). 

Attention, après 18h, les enfants ne sont plus sous la responsabilité des 

Educateurs Sportifs ; 

 

Article 4 :  

- A chaque début de séance, les parents doivent s’assurer de la présence des ETAPS et 

ne doivent pas laisser leur enfant seul dans le gymnase ; 

 

Article 5 : 

- La structure décline toute responsabilité en cas de vol ou de perte d'objet de valeur 

dans le cadre des activités. 

 

 

 

 

Signature des Parents 

Précédée de la mention " Lu et approuvé" 


